
 

 

 
 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de Montbard, dûment convoqué le 21 octobre 2022, par le Maire, Laurence 
PORTE, s’est réuni le 27 octobre 2022 à l’Espace Paul Eluard. 
 

Présents :  
Laurence PORTE, Aurélio RIBEIRO, Danielle MATHIOT, Abdaka SIRAT, Maryse NADALIN, Martial VINCENT, Marc 
GALZENATI, Sandra VAUTRAIN, Bernard NICOLAS, Brigitte FOGLIA, Dominique ALAINÉ, Béatrice QUILLOUX 
(Arrivée à 18h40), Jordan LE CARO, Francisca BARREIRA, Fabien DEBENATH, Mireille POIRROTTE, Thierry 
MOUGEOT, Béatrice PARISOT, Joël GRAPIN, Daniel DESCHAMPS, Michel PINEAU, Ahmed KELATI. 
 

Excusés ayant donné pouvoir : Valérie MONTAGNE à Danielle MATHIOT, Aurore LAPLANCHE à Béatrice 
PARISOT, Gérard ROBERT à Aurélio RIBEIRO, Céline AUBLIN à Martial VINCENT, Magalie RAEVENS à Maryse 
NADALIN, Sylvie GOYARD à Michel PINEAU 
 

Absent : Maryline DECOURSIERE-PERROT 
 

2022.95 - Adhésion au contrat résineux GAILLARD-RONDINO 
Rapporteur : Martial VINCENT 
 

Vu :  
- le Code Forestier, articles L 144-1 à L 144-5 et réglementaires correspondants, au règlement des ventes de bois, 
approuvé par la résolution n°2005-11 du CA de l'ONF du 22 septembre 2005 (JO du 13/04/06) et au cahier des 
clauses générales des ventes de bois sur pied à la mesure ; 
- le texte du contrat d’approvisionnement de la Société Gaillard-Rondino, qui a été présenté par l’Office National des 
Forêts (ONF), dans le respect des règles de confidentialité imposées par le secret des affaires. 
 

Le Conseil municipal, 
  

L’exposé du rapporteur entendu, et après en avoir délibéré, 
A l’unanimité des suffrages exprimés  
 

- approuve la vente sur pied par contrat négocié de gré à gré, avec l’entreprise GAILLARD-RONDINO et toute 
nouvelle entreprise pouvant contractualiser avec l’ONF pour  les mêmes types de produits, les bois des parcelles 
inscrites à l’état d’assiette 2021 et portant les numéros suivants :  

 N° 1-4-10a : Essence concernée PIN NOIR - volume approximatif envisagé: 234 m³. 
- accepte toutes les clauses techniques et financières du contrat d'approvisionnement. 
- décide :  

 que la vente se fera par les soins de l’ONF, dans le cadre de ce contrat d’approvisionnement par une vente 
de bois sur pied à la mesure. 

 que le paiement de l'intégralité de la valeur de la coupe interviendra selon la grille de prix annexée au contrat 
(types de produits x prix unitaire) 

- accepte la vente groupée conclue en application des articles L 214-7 et L 214-8 du code Forestier : le prix de vente 
sera en totalité encaissé par l’Agent comptable Secondaire de l’ONF qui reversera à la commune la quote-part 
établie, diminuée de 1% correspondant aux frais de gestion reversés à l’ONF.  
Le virement au propriétaire interviendra au plus tard à la fin du 2ème mois suivant l’encaissement effectif des sommes 
par l’acquéreur du lot regroupé. Il s’engage en outre à assurer la bonne exécution du contrat à partir des produits 
extraits de son domaine forestier, une fois la proposition de prix acceptée par l’organe exécutif de la commune, et le 
contrat conclu par l’ONF. 
- accepte sur le territoire communal relevant du régime forestier le dépôt des bois issus du domaine forestier de la 
commune, dans les conditions prévues par les différents cahiers des clauses des ventes et par le règlement National 
d’Exploitation Forestière. 
- interdit la circulation des véhicules hors des chemins, cloisonnements d’exploitation et place de dépôt, en raison du 
préjudice qu’ils pourraient occasionner aux sols forestiers et aux peuplements. 
- autorise le Maire à signer tout document afférent. 
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